
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Nidda

Michna 5 - Chapitre 5

בֶּן תֵּשַׁע שָׁנִים וְיוֹם אֶחָד שֶׁבָּא עַל יְבִמְתּוֹ {טו}, קְנָאָהּ. וְאֵינוֹ נוֹתֵן
גֵּט עַד שֶׁיַּגְדִּיל. וּמִטַּמֵּא בְנִדָּה, לְטַמֵּא מִשְׁכָּב תַּחְתּוֹן כָּעֶלְיוֹן.
וּפוֹסֵל וְאֵינוֹ מַאֲכִיל בַּתְּרוּמָה. וּפוֹסֵל אֶת הַבְּהֵמָה מֵעַל גַּבֵּי
הַמִּזְבֵּחַ, וְנִסְקֶלֶת עַל יָדוֹ. וְאִם בָּא עַל אַחַת מִכָּל הָעֲרָיוֹת

הָאֲמוּרוֹת בַּתּוֹרָה, מוּמָתִים עַל יָדוֹ, וְהוּא פָטוּר:

Si un garçon de neuf ans et un jour a des relations avec sa yevama (la veuve de son frère), il la prend pour femme.
Il n’a pas à lui donner de guèt (contrat de divorce) avant d’avoir grandi. Il peut être rendu impur par une nidda, de
telle sorte qu’il rende impur ce sur quoi il s’assoit, la couche inférieure, même s’il ne la touche pas directement, tout
comme la couche supérieure. Il peut rendre invalide celle avec qui il a eu des relations. Il ne peut pas nourrir une
seule terouma. Il peut rendre invalide un animal sur l’autel, et il est lapidé à sa place. S’il a eu des relations avec
l’un des parents illicites mentionnés dans la Torah, ils sont tués à sa place, et il est exempté.
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